
FÊTE DE LA VICTOIRE 
Dimanche 8 mai 2022 

 

PROTOCOLE 

 

10H00 : Messe solennelle en l’Eglise Notre-Dame. 

 

10H50 : Formation du cortège pour le Monument aux Morts, dans l’ordre suivant : deux 

motards de la police nationale, la musique principale des troupes de Marine, les porte-

drapeaux, les scolaires et scouts, les élus et les personnalités officielles, les délégations 

des associations d’Anciens Combattants, les invités. 

 

Itinéraire suivi : rue Hoche, place Hoche, rue Carnot, traversée de l’avenue de Saint-Cloud, 

avenue de l’Europe, traversée de l’avenue de Paris. 

 

MONUMENT AUX MORTS 

A 10h50, mise en place des formations et présentation à l'étendard du 3ème RCS.  

A partir de 11H05 : Début de la cérémonie 

- Arrivée des autorités : 

o Sonnerie "Aux Champs" à l’arrivée du général commandant d’armes et des 

autorités. 

o Mise en place sur deux rangs. Les autorités de rang 1 sont celles qui 

déposeront une gerbe (une seule autorité par gerbe selon l’ordre de 

préséance). 

 

- La cheffe de corps du pôle du Groupement de Soutien de Base de Défense de 

Versailles salue les autorités et présente le dispositif présent sur les rangs, 

 

- Le général commandant d’armes, accompagné des autorités, s’avance devant 

l'étendard du 3ème RCS, 

 

- Sonnerie " à l'étendard et refrain de la Marseillaise" par la musique principale des 

troupes de Marine, 

 

- Les autorités regagnent leur place dans le rang 1, 

 

- Revue des troupes par le général commandant d’armes, accompagné par la cheffe de 

corps, qui regagnent leur place à l’issue. 

 

Les autorités de rang 1 uniquement (déposant une gerbe) et les généraux en activité 

présents s’avancent et descendent dans le monument aux Morts, se plaçant 

perpendiculairement au monument 1914-1918. 

 

- Sonnerie "Ouvrez le ban" par la musique principale des troupes de Marine, 

 



- Lecture l’Ordre du Jour du Maréchal de Lattre de Tassigny par un collégien de la 

classe Défense de Pierre de Nolhac. 

 

- Sonnerie "Fermez le ban" par la musique principale des troupes de Marine, 

 

- La Musique principale des troupes de Marine joue "La marche de la 2ème D.B". 

 

- Sonnerie "Ouvrez le ban" par la musique principale des troupes de Marine, 

 

- Lecture par le représentant de Monsieur le Préfet des Yvelines ou son représentant 

du message de la ministre déléguée auprès de la ministre des Armées. 

 

- Sonnerie "Fermez le ban" par la musique principale des troupes de Marine, 

 

- Les autorités de rang 1 déposent simultanément les couronnes placées devant eux et 

présentées par les élèves de collège et scouts de France.  

 

- Sonnerie "Aux Morts" par la musique principale des troupes de Marine. 

 

- Observation d’une minute de silence. 

 

- Sonnerie de "la Marseillaise" par la musique principale des troupes de Marine. 

 

-  Les autorités de rang 1 sortent de l’enceinte du monument aux Morts et rejoignent 

les autorités de rang 2,  

 

- La cheffe de corps salue les autorités qui quittent la cérémonie par l’avenue du 

général de Gaulle. 

 

- Sonnerie "Aux Champs" au départ du général commandant d’armes et des autorités. 

 

- La cheffe de corps rend ensuite les honneurs à l'étendard du 3ème RCS qui quitte le 

dispositif par l’avenue du général de Gaulle.  

 

- - Sonnerie "à l'étendard et refrain de la Marseillaise" par la musique principale 

des troupes de Marine 

 

- A l’issue, la cheffe de corps salue les troupes et les met à disposition des 

commandants de détachement pour leur dislocation. 

 

- Les porte-drapeaux des associations patriotiques quittent le monument par l’escalier 

de droite et gagnent rapidement l’Hôtel de ville pour se placer dans l’escalier 

d’honneur en vue de recevoir les remerciements des autorités.  

 

- La musique des troupes de Marine reste sur place et joue une "aubade" avant de 

quitter le dispositif. 



 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 


